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DÉLIBÉRATION 
Conseil d’administration  
Séance du 19 décembre 2023 

 
 
 
 

 
 
 
 

Point 4.10.3 de l’ordre du jour 

Prolongation de l’accréditation CLES et de la convention avec l’UHA 

 
 

EXPOSE DES MOTIFS :  

L'université de Strasbourg est accréditée pour le CLES jusqu'au 31 août 2024, d'une part parce que le MESRI a 

octroyé à tous les centres CLES une année d'accréditation supplémentaire (2023-2024), d'autre part car 

l'accréditation initiale avait une durée de 5 ans (2018-2023).  

 

En 2018, une convention unissant l'UHA au centre CLES de Strasbourg a été signée. Du fait de cette prolongation 

accordée par le MESRI, la cellule de certification des langues de la Faculté des langues souhaite faire voter en des 

termes identiques, la prolongation de l'accréditation CLES et la prolongation de la convention avec l'UHA de 2018 

jusqu'en 2024.  

 

 

Ci-joint : 

- la lettre d'accréditation du ministère de 2018 

- la convention avec l'UHA de 2018 

- la lettre du MESRI de 2021 indiquant la prolongation des accréditations d'un an 

 

Le 21 novembre 2023, la Commission de la formation et de la vie universitaire a approuvé, par 26 voix pour. 

 

Rapporteur :  

Alexandra KNAEBEL, vice-présidente Formation et parcours de réussite 

 

 
 

Résultat du vote :  

 

Nombre de membres en exercice 37

Nombre de votants 28

Nombre de voix pour 25

Nombre de voix contre 0

Nombre d’abstentions  3

Ne participe pas au vote 0
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Délibération :  

Le Conseil d’Administration de l’Université de Strasbourg approuve la prolongation de l’accréditation CLES et de la 

convention avec l’UHA. 

 

 

 

La présente délibération du Conseil d’administration et ses éventuelles annexes sont publiées sur le site 

internet de l’Université de Strasbourg. 

 

Destinataires : 

 Madame la Rectrice déléguée pour l’enseignement supérieur et de la recherche 

 Direction générale des services 

 Direction des finances  

 Agence comptable 

 

Fait à Strasbourg, le 20 décembre 2023 

 

 

La Directrice générale des services 

 

 
 

Valérie GIBERT 



... 

MINISTÈRE 
DE L'ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR, 
DE LA RECHERCHE 
ET DE L'INNOVATION 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Service 
Sousdirection du dialogue contractuel 
Département des contrats de sites et des accréditations 

DGESIP B1-1 
n• DGESIP D 2021 000790 
Affaire suivie par : 
Françoise PROFIT 
Cheffe du département 
Tél:0155 55 67 16 
Mél: francoise.profit@enseignementsuo.gouv.fr 

1 rue Descartes 
75231 Paris SP 05 

Direction générale 
de l'enseignement supérieur 

et de l'insertion professionnelle 

Paris, le 14 avril 2021 

La directrice générale 
de l'enseignement supérieur 

et de l'insertion professionnelle 

à 

Mesdames les présidentes d'université 
et Messieurs les présidents d'université 

Mesdames les directrices 
et Messieurs les directeurs 

des établissements d'enseignement supérieur 

SIC de 

Mesdames les rectrices de région académique et 
Messieurs les recteurs de région académique 

Mesdames les rectrices déléguées et 
Messieurs les recteurs délégués pour l'enseignement 

supérieur, la recherche et l'innovation 

Objet: Décalage des vagues contractuelles et des accréditations des établissements à la suite du décalage en 
2024 des évaluations des établissements de la vague C. 

Références : Courrier du 6 janvier 2021 concernant l'évolution du calendrier des évaluations par le Hcéres des 
établissements d'enseignement supérieur et des organismes de recherche (DGESIP-DGRI-Hcéres). 

Mesdames les présidentes d'université et messieurs les présidents d'université 
Mesdames les directrices et messieurs les directeurs des établissements d'enseignement supérieur 

Par courrier conjoint Hcéres-DGESIP-DGRI en date du 6 janvier 2021, vous avez été informés du report d'une 
année du calendrier des évaluations à compter de 2023. 

Par conséquent, les contrats des établissements de la vague C débuteront au 1er janvier 2024 et les accréditations 
de ces mêmes établissements débuteront au 1er septembre 2024. Vous voudrez bien trouver ici les précisions 
calendaires concernant le dialogue contractuel et les accréditations. 



1. Le calendrier contractuel

Le calendrier et la durée des contrats des établissements s'établit donc comme suit 

Vaque Calendrier initial 
Vague A 

1er janvier 2021-
Auvergne-Rhône-Alpes1 

31 décembre 2025 
Occitanie 

Vague B 
Antilles 
Bretagne 

1er janvier 2022-
Guyane 

31 décembre 2026 
Nouvelle Aquitaine 
Normandie 
Pays de la Loire 

Vague C 1er janvier 2018-
Bourgogne Franche-Comté 31 décembre 2022 
Centre Val de Loire 
Corse 
Grand Est 
Nouvelle Calédonie 
PACA 
Polynésie française 

Vague D 1er janvier 2019-
Paris 31 décembre 2023 

Vague E 1er janvier 2020-
Hauts-de-France 31 décembre 2024 
lie de France (hors Paris) 

Il. Le calendrier des accréditations 

Nouveau calendrier contractuel 
1er janvier 2021-31 décembre 2026 ( contrat 
établi pour 6 ans) 
1er janvier 2027-31 décembre 2031 

1er janvier 2022-31 décembre 2027 (contrat 
établi pour 6 ans) 
1er janvier 2028-31 décembre 2032 

1er janvier 2018-31 décembre 2023 
(prolongation d'un an) 
1er janvier 2024-31 décembre 2028 

1er janvier 2019-31 décembre 2024 
(prolongation d'un an) 
1er janvier 2025-31 décembre 2029 
1er janvier 2020-31 décembre 2025 
(prolongation d'un an) 
1er janvier 2026-31 décembre 2030 

C 

Les périodes d'accréditation des établissements en vue de la délivrance des diplômes nationaux sont calées sur 
le rythme des vagues contractuelles. La future accr_éditation des établissements de la vague C, initialement 
prévue pour 2023 est reportée d'un an. Par conséquent, l'ensemble du calendrier de l'accréditation est décalé 
d'un an à compter de 2023.-

Vagues A, 8 : Les périodes des futures accréditations seront de 6 ans au lieu de 5 ans. 
Vagues C, D, E : Les arrêtés d'accréditation en cours seront prolongés d'un an et les périodes des futures 
accréditations décalées d'un an. 

2021 

Vague A 

Vague B 

Vague C 

Vague D 

Vague E 

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Accréditation 2021-2026 {6 ans} 

Accréditation 2022-2027 (6 ans} 

+1an Accréditation 2024-2028 

+ 1 an Accréditation 2025-2029 

+ 1 an Accréditation 2026-2030 

2030 

1 Pour les établissements de Lyon et Saint-Etienne : l'évaluation-contractualisation-accréditation a été décalée d'un an. Les contrats et

accréditation 2016-2020 ont été prolongés d'un an (2016-2021 ). Pour maintenir les établissements de Lyon et Saint-Etienne en vague A, la 
durée du futur contrat et de la future accréditation seront de 5 ans (2022-2026). L'accréditation initiale (2021) pour les LP-BUT sera de 1 an 
pour rejoindre l'accréditation 2022-2026. 

Département des contrats de sites et cles accréditations 
DGESIP 8'1-1 
Tél: 0·1 55 55 67 16 
ivlél. francoise.profit@enseignementsup.gouv.fr 
1 rue Descartes. 
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Calendrier des vagues de dialogue contractuel

DGESIP B1-1 25/02/2021

Année \ 
Vague

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2034 2035

A

B
LP-BUT 

accréditation 
= 1 an

C
LP-BUT 

accréditation 
= 3 ans

prolongation du 
contrat de 1 an 

(2023-2028)
prolongation de 

l'accréditation de 
1 an

D
LP-BUT 

accréditation 
=  4ans

prolongation du 
contrat de 1 an 

(2024-2029)
prolongation de 

l'accréditation de 
1 an

E nouveau calendrier contractuel

nouveau calendrier contractuel

nouveau calendrier contractuel

nouveau calendrier contractuel

nouveau calendrier contractuel

contrat de 6 ans (2020-2025)
prolongation de l'accréditation de 1 an (2020-2024+1 = 2025) 

sauf LP-BUT accréditation = 5 ans (2021-2025)

contrat de 6 ans (2021-2026)
accréditation de 6 ans LP-BUT incluses

contrat de 6 ans (2022-2027)
accréditation de 6 ans
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